
 
Inscription à la conférence et 
adhésion à l’IAPC 
 

Mme Suzie Rego 
École nationale d’administration 
publique 
4750, av. Henri-Julien, 5e étage 
Montréal (Québec) H2T 3E5 
Tel : (514) 849-3989 ext. 3981  
Fax : (514) 849-3369  
 

 

Le secteur des jeux de hasard et d’argent est en 
pleine mutation. Les options de jeux, légales et 
illégales foisonnent. Les sommes misées 
prennent l’ascenseur. Et la présence d’acteurs 
liés au crime organisé est en augmentation.  
 
Les régulations nationales du secteur sont mises 
sous pression par une rapide 
internationalisation des dynamiques.  
 
Face à une telle situation, comment les 
organisations étatiques comme la Loterie 
romande, Loto Québec et d’autres, peuvent-
elles continuer à remplir leur double mission de 
financement de l’État et de protection sociale 
des joueurs ? 
 

Conférence accordée par Jean-Luc Moner-Banet 
Actif dans le domaine des loteries depuis 1989 et, après avoir occupé plusieurs postes dans 
l’industrie, monsieur Moner-Banet a rejoint la Loterie Romande (Suisse) en 1998. D’abord directeur 
général adjoint en 2001, il est directeur général de la Loterie Romande depuis janvier 2007. Engagé 
dans les activités de European Lotteries (EL) et de World Lottery Association (WLA) depuis 
quelques années, il a été réélu au Comité exécutif d’EL (European Lotteries) et élu Président du 
Comité des Sports d’EL, durant l’été 2011. Titulaire d’un Master en administration publique de 
l’Université de Lausanne, il est également engagé dans l’activité associative de son pays (Suisse). 
 

 

 
 

Le secteur des jeux et les missions de l’État :  
Entre obligations de responsabilité sociale et de rendement financier 

 
Dîner-conférence 

Jeudi le 10 novembre 2011, 11h45  à 14h00 
 Club St-James de Montréal, 1145 Union 

Métro Square-Victoria 

 
 

        

        

        

       

        

        

        

        

        

        

       

        

        

        

        

        

        

        

              

          

      

             Fiche d’inscription *Les places sont limitées 
Veuillez nous retourner la section suivante à l’adresse courriel : iapgm@enap.ca  

  Membre          Non-membre    Étudiant   

    50 $  □        70  $  □     40 $ □  
Nom :   

Titre :   

Organisme :   

Adresse :   

Code postal :   

Téléphone :   

Télécopieur :   

Courriel :   

Paiement par 
chèque, à 
l’ordre de 
l’IAPGM, en 
espèce sur 
place, ou par 
carte de crédit 

                    À facturer □     Visa □     MasterCard □    Par chèque □     

Nom du détenteur de la carte  
 
 

Numéro de carte  
 
 

Date d'expiration  
 

*Toute inscription annulée moins de 48 heures avant l’événement sera facturée 
*Tenue de ville exigée 


